
BULLETIN D’ADHÉSIONRadio Semnoz est une association reconnue «œuvre d’intérêt général».
En adhérant, vous donnez plus de force à votre radio, vous préservez son indépendance 

et la nature de ses programmes, vous lui permettez de conserver sa dimension locale. 
Important : 66% de votre contribution sont déductibles de vos impôts.
Par exemple 45 € ne vous coûte en réalité que 14,85 € et 100 € = 33 €.

Toute l’équipe de Radio Semnoz vous remercie pour votre soutien !

Nom :     Prénom :   Association ou entreprise (le cas échéant) :

Date :                                       

Adresse :

Code postal :     Ville :

Téléphone :     Courriel :

 ¨ cotisation Individuelle   28 €   ¨ cotisation Couple (22,5 € x 2)  45 €
 ¨ cotisation Membre bienfaiteur   45 €   ¨ cotisation Entreprise   95 €
 ¨ cotisation Association   45 €   ¨ un don à ma convenance         €

Veuillez libeller votre règlement à  l’ordre de Radio Semnoz et de l’adresser à : RADIO SEMNOZ - 5 Chemin du Panorama - Cran-Gevrier - 74960 ANNECY
Vous pouvez également effectuer un virement - IBAN : FR76 1027 8024 0100 0700 2114 011 - BIC : CMCIFR2A

Téléphone : 04 50 45 45 69 - Courriel : contact@radiosemnoz.com - Site Internet : www.radiosemnoz.com


